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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 7-10-2002

constatant que la remise des droits à l'importation n'est pas justifiée dans un cas

particulier

(le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi)

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas)

(Dossier REM 08/00)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CEE) n° 444/20024 et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.3.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 10 mai 2000, reçue par la Commission le 24 mai 2000, le Royaume des

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des

droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise néerlandaise, ci-après l’intéressé, a établi, entre janvier et août 1995

inclus, en tant que principal obligé, des documents de transit communautaire externe

pour le transport de lots de viande vers le Maroc. Quatorze de ces déclarations n'ont

pas été correctement apurées. En effet, suite à la demande des autorités néerlandaises,

les autorités espagnoles ont indiqué que les documents qui leurs avaient été soumis

correspondaient à des opérations de transit n'ayant pas été correctement apurées et que

les documents de transit soumis étaient revêtus de faux cachets et de fausses

signatures.

(3) Les autorités néerlandaises ont alors considéré que, les documents de transit en cause

en l'espèce n'ayant pas été correctement apurés, il y avait donc eu soustraction des

marchandises à la surveillance douanière. A ce titre une dette douanière est née,

conformément à l'article 203 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité. Les

autorités néerlandaises compétentes ont alors réclamé à l’intéressé le montant des

droits dus à l’importation.

(4) Par la suite, pour deux déclarations, les autorités néerlandaises ont accordé à l'intéressé

des remises, dans la mesure où, pour ces déclarations, ces autorités ont constaté que

les conditions pour ladite remise existaient.

(5) En l'espèce, l'intéressé sollicité la remise de la dette douanière correspondant aux

opérations de transit réalisées après le 23 mars 1995 (huit opérations ayant été

conduites entre le 25 avril 1995 et le 7 juillet 1995), à savoir la somme de XXXXXX.
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(6) Selon l'intéressé, la remise des droits serait en l’espèce justifiée pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, selon lui, les autorités douanières néerlandaises auraient été au courant

de soupçons d'irrégularités durant la période pendant laquelle les huit opérations de

transit concernées en l'espèce se seraient déroulées. Ensuite, si ces autorités avaient

transmis ces informations à l'intéressé dans un délai raisonnable qu'il estime à 14

jours, celui-ci aurait alors pu immédiatement refuser d'effectuer d'autres opérations de

transit en tant que principal obligé pour le compte du même donneur d'ordre. De plus,

l'intéressé considère qu'il aurait alors pu être en mesure de se dédommager du coût des

droits relatifs aux opérations de transit déjà réalisées en effectuant une saisie sur les

marchandises du donneur d'ordre qui étaient encore à sa disposition. Enfin, il n'aurait

par ailleurs fait preuve d'aucune manoeuvre ou négligence manifeste.

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités néerlandaises, l’intéressé, en

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la

Commission. Il a fait en outre part de sa position et des ses remarques, lesquelles ont

été transmises à la Commission par les autorités néerlandaises dans leur lettre du 10

mai 2000.

(8) Par lettres du 4 juillet 2000, du 24 novembre 2000 et du 22 novembre 2001, la

Commission a été amenée à demander certaines informations complémentaires aux

autorités du Royaume des Pays-Bas. Lesdites informations ont été adressées à la

Commission par lettres de juillet 2000, d'août 2001 et d'août 2002 reçues à la

Commission respectivement le 4 août 2000, le 27 août 2001 et le 6 août 2002. La

procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux articles

905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant les périodes comprises entre le 5

juillet 2000 et le 4 août 2000, entre le 25 novembre 2000 et le 27 août 2001 et entre le

23 novembre 2001 et le 6 août 2002.

(9) Par lettre du 11 octobre 2001, reçue par l'intéressé le 15 octobre 2001 la Commission a

informé celui-ci qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable et

lui a précisé les raisons de son objection.
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(10) Par lettre du 9 novembre 2001, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris

position sur lesdites objections. Il a maintenu sa position selon laquelle les

circonstances de l’espèce constituaient une situation particulière visée à l’article 239

du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité n’impliquant ni manœuvre ni

négligence manifeste de sa part. Il a ainsi notamment précisé qu’en l’espèce,

l'administration compétente aurait dû l'informer dès le 23 mars 1995 des risques de

fraude existant et que dans la mesure où elle ne l'avait pas elle avait fait naître une

situation particulière. L'intéressé a par ailleurs développé un argument nouveau,

justifiant l'existence, selon lui, d'une situation particulière, argument qui n'était pas

mentionné dans le courrier de demande de l'administration néerlandaise du 10 mai

2000. En effet, l'intéressé a indiqué dans son courrier du 9 novembre 2001 qu'il

existerait des éléments laissant penser, selon lui, que des douaniers espagnols auraient

été impliqués dans la fraude concernée en l'espèce et qu'aucune enquête n'aurait été

réalisée à ce sujet. Ceci serait constitutif, selon l'intéressé, d'une situation particulière

au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité.

(11) Par ailleurs, l’intéressé considère qu’il n’a pas été manifestement négligent et rappelle

que, selon lui, conformément àl'arrêt du 19 février 19985, il conviendrait de considérer

que lorsqu'un opérateur est victime de fraude et qu'il n'a pas participé à cette fraude,

cet état de fait dépasserait le risque commercial normal.

(12) En application de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, la procédure

administrative a été suspendue, durant une période comprise entre le 15 octobre 2001

et le 9 novembre 2001.

(13) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 17

septembre 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la

réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce.

5 Arrêt du 19 février 1998, "Eyckeler & Malt" (aff. T-42/96), Rec. II-401

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0042&lg=FR
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(14) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(15) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(16) En l’espèce, les autorités néerlandaises compétentes ayant considéré que les

documents de transit n'avaient pas été correctement apurés, il s'en est suivi une

soustraction desdites marchandises à la surveillance douanière, qui a fait naître une

dette douanière à la charge de l’intéressé.

(17) En sa qualité de principal obligé, l’intéressé assume, vis-à-vis des autorités

compétentes, la responsabilité du bon déroulement des opérations de transit

communautaire, et cela, même s’il est victime d’agissements frauduleux de la part de

tiers. En effet, cette situation relève du risque commercial qui incombe à un principal

obligé.

(18) L'intéressé estime cependant que sa situation doit être considérée comme une situation

particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, dans la mesure où

les autorités douanières néerlandaises étaient déjà au courant de soupçons

d'irrégularités pendant la période au cours de laquelle celui-ci a effectué les

déclarations et que conformément aux conclusions de l'arrêt de laCour de Justice des

Communautés européennes du 7 septembre 19996, il existerait en conséquence une

situation particulière.

(19) A cet égard, il convient de noter que laCour de Justice des Communautés européennes

a précisé dans son arrêt du 11 novembre 19997 que la remise des droits à l'importation

6 Arrêt du 7 septembre 1999, "De Haan" (aff. C-61/98), Rec. I-5003
7 Arrêt du 11 novembre 1999 "Söhl et Söhlke" (aff. C-48/98), Rec. I-7877

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0061&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0061&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0048&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0048&lg=FR
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ou des droits à l'exportation, qui ne peut être accordée que sous certaines conditions et

dans des cas spécifiquement prévus, constitue une exception au régime normal des

importations et des exportations et, par conséquent, que les dispositions prévoyant une

telle remise sont d'interprétation stricte.

(20) L'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 7 septembre 1999

précité, invoqué par l'intéressé indique que "les besoins d'une enquête diligentée par

les autorités nationales peuvent, en l'absence de toute manoeuvre ou négligence

imputable au redevable et alors que ce dernier n'a pas été informé du déroulement de

l'enquête, être constitutif d'une situation particulière (…) dès lors que la circonstance

que les autorités nationales, ont, dans l'intérêt de l'enquête délibérément laissé se

commettre des infractions et des irrégularités, faisant ainsi naître une dette douanière à

charge du principal obligé, placerait ce dernier dans une situation exceptionnelle par

rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité".

(21) Dans le cas présent une situation telle que celle décrite dans l'arrêt de la Cour de

Justice du 7 septembre 1999 précité n'existe pas. Dans les faits relatifs à l'arrêt précité,

les autorités douanières connaissaient déjà ou du moins soupçonnaient très

sérieusement l'organisation d'un transit communautaire de cigarettes à l'occasion

duquel auraient été commises des irrégularités dans des conditions de nature à faire

naître une dette douanière. Ces autorités ont ensuite laissé sciemment se dérouler des

opérations dont elles avaient la certitude qu'elles seraient frauduleuses. Ce n'est pas le

cas en l'espèce.
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(22) En effet, les autorités néerlandaises n'ont pas délibérément laissé se commettre des

infractions et des irrégularités. Ainsi, comme celles-ci le précisent dans leur courrier

du 8 août 2001, l'administration des douanes des Pays-Bas a dû effectuer un travail de

rapprochement de données correspondant à trois affaires distinctes, concernant des

principaux obligés et des marchandises parfois différentes, avant de pouvoir parvenir à

la conclusion qu'une partie de ces trois affaires formaient un seul et même courant de

fraude.

(23) Le centre douanier de Rotterdam a ainsi tout d'abord sélectionné, dans le cadre d'une

enquête de fraude au ris de veau, un certain nombre de déclarations pour examen.

L'une de ces déclarations avaient été émise par l'intéressé concerné dans la présente

affaire. Par ailleurs, le bureau de douane de Heerlen a de son côté constaté, dans le

cadre d'un contrôle d'échantillons, que deux déclarations de transit, datées du 8 mars

1995, émises par l'intéressé et qui concernait d'autres produits que du ris de veaux

avaient été apurées de façon incorrecte. Ces déclarations ont alors été transmises aux

services d'enquête de Rotterdam début juillet 1995. A ce moment là les autorités

douanières néerlandaises n'avaient pas encore pu faire le lien avec la première

infraction constatée par le centre douanier de Rotterdam. Par la suite, le même bureau

de douane de Heerlen a constaté que deux autres déclarations de placement sous

transit, du 25 avril 1995, émises par l'intéressé avaient été également incorrectement

apurées. Ces deux déclarations ont alors été transmises à la mi-juillet 1995 aux

services d'enquête de Rotterdam. Le 24 juillet 1995 le lien a alors pu été effectué entre

toutes ces irrégularités.

(24) En conséquence, contrairement à ce qu'affirme l'intéressé, même si le 23 mars 1995 les

autorités douanières espagnoles ont effectivement fait savoir au centre douanier de

Rotterdam qu'une des déclarations de l'intéressé concernée dans la présente affaire, qui

leur avait été soumise pour contrôle a posteriori, était en fait revêtue de faux cachets et

de fausses signatures, ceci ne signifie cependant pas que les autorités néerlandaises

compétentes connaissaient, à cette date, le courant de fraude qui était en place.
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(25) Parler de circonstances particulières en l'espèce serait donc contraire au principe

d'interprétation stricte énoncé dans l’arrêt du 11 novembre 1999 précité. En effet, au

cas d'espèce il résulte des éléments du dossier transmis par les autorités néerlandaises,

que le bureau de douane compétent n'a pas laissé délibérément se commettre des

infractions ou des irrégularités. En l'espèce, les autorités néerlandaises ont constaté par

l'intermédiaire de plusieurs centres douaniers que des irrégularités se produisaient

concernant des opérations de transit. Suite à un rapprochement des données elles ont

ensuite constaté que ces irrégularités concernaient un seul et même donneur d'ordre et

en ont informé l'intéressé. A ce titre, il ne saurait donc être question de parler de

circonstances particulières au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92

précité.

(26) En ce qui concerne le fait que l'intéressé n'aurait pas été en mesure de répercuter

auprès de son donneur d'ordre le coût des droits de douane qui lui sont réclamés, il

convient de noter, ainsi que le précise unejurisprudence constante8, qu'il revient aux

opérateurs économiques professionnels de prendre, dans le cadre de leurs relations

contractuelles, les dispositions nécessaires pour se prémunir contre les risques de

recouvrement a posteriori et contre le fait qu'ils ne puissent demander à leurs clients

d'en assumer le coût. Une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement

(CEE) n° 2913/92 précité ne saurait donc exister à ce titre.

(27) En ce qui concerne l'élément développé par l'intéressé dans son courrier du 9

novembre 2001, (alors que cet élément n'était pas mentionné dans le courrier de

demande du 10 mai 2000 des autorités des Pays-Bas, mais seulement évoqué de façon

très succincte dans le courrier de l'avocat de l'intéressé du 19 mai 1998 joint en

annexe) à savoir l'éventuelle existence d'une corruption de fonctionnaires espagnols,

entraînant par là-même, selon l'intéressé, l'existence d'une situation particulière, il

convient de noter les éléments suivants.

8 Arrêt du 18 janvier 2000, Méhibas (aff. T-290/97), Rec. II-15

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0290&lg=FR
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(28) Il convient tout d'abord de rappeler qu'au moment de la préparation du dossier qui

allait été soumis à la Commission par les autorités néerlandaises, l'intéressé a attesté

qu'il avait pu prendre connaissance dudit dossier. Or, alors même que le courrier de

demande du 10 mai 2000 des autorités des Pays-Bas n'avançait pas l'argument d'une

éventuelle corruption de fonctionnaire, l'intéressé ne l'a pas non plus développé dans

les documents qui, à sa demande, ont été joints en annexe audit dossier. Il convient

donc de constater que cet argument n'a été développé en détail que très tardivement

dans la procédure. C'est d'ailleurs pour cette raison que les services de la Commission

ont demandé un complément d'information aux autorités néerlandaises sur ce point à

l'issue du courrier de l'intéressé du 9 novembre 2001.

(29) Il convient ensuite de rappeler qu'il est établi que si des fonctionnaires des douanes

compétentes participent sciemment et activement à la réalisation de la fraude, en

apurant notamment des documents de transit sans que les marchandises

correspondantes ne soient présentées, cette circonstance est de nature à constituer une

situation particulière visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil

précité.

(30) En effet, le risque lié au bon déroulement des opérations de transit communautaire,

lequel pèse sur le principal obligé, ne saurait couvrir le fait qu’un représentant de

l’administration douanière, lui-même, contribue activement à l’accomplissement de la

fraude. Sauf lorsque le principal obligé agit en tant que complice, il peut légitimement

placer sa confiance dans le fait que l’exercice de la fonction administrative n’est pas

vicié par des agents des douanes corrompus.

(31) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités des Pays-Bas à la

Commission qu'il n’y a pas eu de constatation formelle par les autorités compétentes

nationales d’un acte de corruption ou d’une participation active d’un ou de plusieurs

fonctionnaires à la fraude.
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(32) Toutefois, le Tribunal a précisé dansl’arrêt du 7 juin 20019, qu’il convenait que la

Commission, dans son examen de l’implication éventuelle d’un représentant de

l’administration dans le processus de fraude, ne se limite pas à envisager la seule

possibilité d’une complicité active d’un fonctionnaire douanier déterminé et à exiger

que soit apporté, par la requérante, le cas échéant par la production par des autorités

douanières compétentes, de la preuve formelle et définitive d’une telle complicité.

(33) En l’espèce, l’administration douanière néerlandaise, dans le cadre d’une enquête

menée par elle et conformément aux dispositions relatives à l'assistance mutuelle entre

les autorités administratives des Etats membres a demandé à l’administration

espagnole compétente, à l'occasion de plusieurs courriers concernant les opérations de

transit concernées en l'espèce, des précisions quant à l’apurement des documents

desdites opérations.

(34) Dans ses différentes réponses (datées des 10 juillet, 17 et 23 août 1995),

l’administration des douanes espagnoles a précisé que les cachets apposés sur les

documents de transit concernés dans la présente affaire étaient faux et que les

signatures apposées étaient également fausses.

(35) En l’espèce, il résulte donc de l’examen des faits, lequel tient compte des éléments de

réponse fournis par l’administration espagnole et des conclusions qu’en ont tiré les

autorités néerlandaises compétentes, que le seul élément qui pouvait laisser supposer

une éventuelle corruption d’un fonctionnaire des douanes espagnoles serait le fait que

dans le rapport du FIOD du 2 septembre 1996, il est indiqué que certaines opérations

de transit effectuées par l'intéressé (celles correspondant aux documents n° 5102442,

n° 5102443, n° 5104187 et n°5104188) comportaient des cachets qui semblaient faux.

L'intéressé tire de l'utilisation du verbe "sembler" la conviction que des fonctionnaires

espagnols auraient par conséquent pu être impliqués dans la fraude.

9 Arrêt du 7 juin 2001 "Rotermund" (aff.T-330/99), Rec. II-1619

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61999A0330&lg=FR
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(36) Or, il convient tout d'abord de constater que deux des documents (n° 5102442 et

5102443 du 8 mars 1995) ne font pas partie des opérations de transit réalisées après le

23 mars 1995 et pour lesquelles l'intéressé sollicite une remise dans la présente affaire.

Autrement dit ces deux documents ne font pas part de la présente demande. Ensuite, le

rapport du FIOD du 2 septembre 1996 n'utilise cette précaution oratoire que pour deux

des opérations concernées en l'espèce, à savoir celle correspondant aux documents n°

5104187 et 5104188. De plus, ce choix de rédaction semble étonnant dans la mesure

où, d'une part, le courrier des autorités espagnoles du 10 juillet 1995 indique

clairement, a contrario, que les cachets et les signatures apposés sur les documents

n° 5104187 et 5104188 sont faux et où, d'autre part, dans des documents postérieurs

au 2 septembre 1996 (par exemple dans le courrier de demande du 10 mai 2000), les

autorités néerlandaises elles-mêmes ont finalement considéré que les dits cachets

apposés sur les documents n° 5104187 et 5104188 ainsi que sur tous les autres

documents de transit concernés par la présente demande étaient faux.

(37) Par ailleurs, l’arrêt du Tribunal de Première Instance des Communautés européennes

du 7 juin 2001 précité précisait que, dans le cadre d’une opération de transit et alors

que les marchandises n’étaient pas présentées au bureau de destination, le renvoi au

bureau de départ du document T1 effectué par la voie officielle, ajouté au fait qu’un

courrier, attestant de la régularité dudit document T1, rédigé sur le papier officiel à en-

tête du bureau de douane espagnol de destination, portant un numéro d’enregistrement

apparemment régulier et affranchi au moyen d’une machine placée dans le dit bureau,

avait également été envoyé au bureau de départ, constituaient une manoeuvre

frauduleuse, ne pouvant s’expliquer que par la complicité active d’un employé du

bureau espagnol de destination ou par une organisation défaillante de ce bureau

permettant à un tiers d’utiliser les équipements de l’administration en cause. Par

conséquent un certain nombre d’indices concordants tendaient à démontrer que soit un

fonctionnaire avait participé au processus de fraude, soit l’organisation du bureau de

destination était défaillante.
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(38) Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, même s’il y a eu renvoi au bureau de

départ des documents T1 concernés en l'espèce, il n’y pas eu d’expédition d’un

courrier officiel rédigé dans les mêmes conditions que celles décrites dans l’arrêt du 7

juin 2001 précité, courrier qui aurait attesté de la régularité des documents

d’apurement. En l’espèce il n’y a donc pas eu d’utilisation d’un papier officiel à en-

tête du bureau de douane espagnol de destination ou de la machine à affranchir dudit

bureau.

(39) Par ailleurs, contrairement à ce qu'avance l'intéressé, l'absence apparent d'enquête de

la part des autorités espagnole sur une éventuelle implication de fonctionnaires

espagnols au courant de fraude concerné en l'espèce, n'est pas un élément susceptible

de prouver la fraude ou de constituer un manquement de la part des autorités

espagnoles. En effet, ces dernières ayant conclu que tous les cachets et toutes les

signatures relatifs aux opérations de transit concernées en l'espèce étaient faux, elle

n'avaient par conséquent aucune raison d'entamer une enquête de corruption.

(40) Les éléments contenus dans le dossier fourni par les autorités néerlandaises ne

permettent donc pas de conclure qu’un ou plusieurs fonctionnaires des douanes de la

Communauté européenne soient impliqués dans le processus de fraude ou que le

bureau de destination avait une organisation défaillante qui aurait permis à un tiers

d’utiliser les équipements de l’administration en cause. En outre, contrairement à la

situation examinée par le Tribunal dans son arrêt du 7 juin 2001 précité, aucun autre

indice concordant ne vient renforcer la thèse d’une telle participation ou défaillance.

(41) En ce qui concerne l’argument de l’intéressé selon lequel, dans la ligne de l’arrêt du

Tribunal de Première Instance des Communautés européennes du 19 février 1998

précité, il conviendrait de considérer que lorsqu'un opérateur est victime de fraude et

qu'il n'a pas participé à cette fraude, cet état de fait dépasserait le risque commercial

normal, créant de facto une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement

(CEE) n° 2913/92, il convient de préciser les éléments suivants.
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(42) Dans l'arrêt du 19 février précité le Tribunal a considéré que la situation en l'espèce

excédait le risque commercial que doit supporter un opérateur parce que des

dépassements majeurs de contingents s'étaient produits suite, non pas uniquement aux

falsifications effectuées sur les certificats d'authenticité, mais également à l'attitude de

la Commission qui avait manqué à son devoir de surveillance et de contrôle de

l'application du contingent pendant les années 1991 et 1992. En d'autres termes ce

n'est pas la falsification seule qui entraînait le dépassement du risque commercial

normal mais le fait que la Commission ait rendu possible la multiplication de

falsifications de documents en raison de son manquement à son devoir de surveillance

et de contrôle de l'application du contingent.

(43) Il convient de rappeler que dans les faits relatifs à l'arrêt du 19 février précité, la

Commission intervenait directement en tant que gestionnaire d'un contingent tarifaire.

Or, en l'espèce la situation est différente. En effet, la Commission n'a pas à gérer

matériellement le fonctionnement du système de transit. D'ailleurs la Commission

n'avait pas pour mission ni pour obligation de contrôler ou de surveiller directement

les opérations de transit en cause. Il n'y a donc pas eu de manquement de la part de la

Commission, susceptible, en tant que tel, ainsi que l'admet le Tribunal dans son arrêt

du 19 février précité, de créer une situation particulière au sens de l'article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 précité.

(44) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble des informations contenues dans le dossier

ne permet donc pas de constater l’existence d’une situation particulière visée à l'article

239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité.

(45) La Commission n’a par ailleurs pas identifié d’autres éléments susceptibles de

constituer une telle situation particulière.

(46) En ce qui concerne la seconde condition prévue à l'article 239 du règlement n°

2913/32 précité, à savoir l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste, il résulte

de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés européennes

qu’il convient pour examiner celle-ci de tenir compte notamment de l’expérience de

l’intéressé, de la complexité de la réglementation et de la diligence dont celui-ci a fait

preuve.
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(47) En ce qui concerne l'expérience de l'intéressé, il convient de noter, ainsi que cela est

précisé dans le courrier du 20 mars 1998 joint en annexe à la lettre de demande des

Pays-Bas, qu'il agit en tant que société d'expédition en douane. A ce titre, il est

familier des opérations d'importation et d'exportation et peut donc être considéré

comme un opérateur économique expérimenté. En conséquence, il se doit de connaître

la réglementation douanière ainsi que les risques commerciaux auxquels le soumet son

activité.

(48) La réglementation relative aux opérations de transit précise clairement (article 96 du

règlement (CEE) n° 2913/92, dans sa version en vigueur à l'époque des faits) les

obligations du principal obligé et la responsabilité qui en découle (bon déroulement

des opérations de transit). Par ailleurs, l'article 203 du règlement (CEE) n° 2913/92

précise quant à lui également clairement que la soustraction de marchandises passibles

de droits à l'importation à la surveillance douanière fait naître une dette douanière et

que l'un des débiteurs de cette dette est la personne qui doit exécuter les obligations

qu'entraîne l'utilisation du régime douanier sous lequel cette marchandise a été placée.

(49) En ce qui concerne la diligence dont l'intéressé a fait preuve, il convient de noter que,

compte tenu de ses responsabilités en tant que principal obligé, il lui appartenait de

prendre toutes les dispositions nécessaires contre le risque commercial en surveillant

par exemple les intervenants et en contractant les assurances appropriées.

(50) Or, les éléments du dossier ne permettent pas de conclure que l’intéressé a adopté les

dispositions nécessaires contre le risque commercial. De plus, alors que la

Commission avait mentionné cette lacune dans son courrier du 10 octobre 2001, il

convient de noter que l'intéressé n'a apporté aucun élément complémentaire sur ce

sujet dans son courrier de réponse du 9 novembre 2001. Dans ces conditions, il

convient donc de considérer que l'intéressé n'a pas fait preuve de toute la diligence

nécessaire.

(51) Compte tenu de l'expérience de l'intéressé, de l'absence de complexité de la

réglementation et de l'absence de diligence de l'intéressé, son comportement doit donc

être considéré comme le résultat d’une négligence manifeste de sa part.
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(52) Il n’est dès lors pas justifié d’octroyer la remise des droits à l’importation demandée,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXXXXX et faisant l’objet de la

demande du Royaume des Pays-Bas en date du 10 mai 2000 n'est pas justifiée.

Article 2

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 7-10-2002

Par la Commission

Frits Bolkestein

Membre de la Commission


